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Registre communal 

 
Un recensement des personnes âgées et des personnes handicapées en grandes 
difficultés et isolées à domicile est fondamental dans le cadre d’actions de prévention. 
Relevant de la compétence du maire, ce registre peut être transmis au Préfet, à sa 
demande, dans le cadre de l’organisation et de la coordination des interventions à 
domicile en cas d’événements majeurs (canicule, grand froid…). Le registre peut 
également être utilisé par la mairie pour organiser un contact périodique avec les 
personnes répertoriées. 
 
Personnes concernées 

Toutes les personnes isolées à domicile ne sont pas éligibles au dispositif. Seules sont 
concernées : 
- Les personnes âgées de plus de 65 ans  
- Les personnes âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail  
- Les personnes handicapées bénéficiant de l’AAH, l’ACTP, la PCH, la RQTH, d’une carte 
d’invalidité, d’une pension d’invalidité ou les victimes de guerre 
 
Modalités d’inscription et de radiation 

L’inscription dans le registre est facultative et nécessite une démarche volontaire. 
À la condition que la personne concernée ou son représentant légal n’y soit opposé, un tiers 
peut également se charger de l’inscription (parent, médecin traitant, service d’aide ou de 
soins à domicile). 
 
Le formulaire de demande d’inscription est disponible auprès du service social ou de 
l’accueil général de la mairie. 
Il devra être adressé au service social de la mairie. Des pièces justificatives pourront être 
demandées pour vérifier les critères et/ou la domiciliation. 
 
Un accusé réception sera adressé à la personne concernée ou à son représentant légal s’il y 
en a un. Le recueil du consentement de l’intéressé est en effet nécessaire au terme de la loi 
(Article R121-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles).  

Toute personne inscrite au registre communal peut obtenir une radiation sur demande écrite 
(courrier simple).  
 
Dépôt de la demande 

La demande d’inscription doit être déposée ou adressée par courrier ou courriel  à : 
Service Social du CCAS     37 rue André le Bourblanc    78590 NOISY LE ROI 
accueil-social@noisyleroi.fr 
 


